
LE SNAPATSI 
AU SEIN DU MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR DÉFEND À TOUS LES NIVEAUX 

EN COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES (LOCALES ET NATIONALES), 
EN COMITÉS TECHNIQUES ET CHSCT (DGGN ET MINISTÉRIEL) 

LES PERSONNELS CIVILS DE LA GENDARMERIE ET LEURS CONDITIONS DE TRAVAIL.


